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D -20080063  
Elaboration de la carte bruit émis par les différents moyens de 
transports sur Bordeaux. Signature d´une convention avec la 
Communauté Urbaine de Bordeaux. 
 
Monsieur Alexis BANAYAN, Conseiller Municipal Délégué, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
Une directive européenne n°2002/49/CE relative à l’évaluation et la gestion du bruit dans 
l’environnement a été retranscrite en droit français par l’ordonnance 2004-1199 du 12 
novembre 2004 et la loi 2005-1319 du 26 octobre 2005. 
 
Celle-ci impose que le bruit dans l’environnement aux abords des principales 
infrastructures de transport ainsi que dans les grandes agglomérations soit évalué et fasse 
l’objet d’actions tendant à le prévenir ou le réduire (Art.L572-1 du Code de 
l’Environnement). 
 
Une carte de bruit et un plan de prévention du bruit dans l’environnement sont ainsi 
rendus obligatoires pour les infrastructures routières et ferroviaires dont le trafic annuel 
est respectivement supérieur à 3 millions de véhicules et 30 000 trains, ainsi que pour les 
agglomérations de plus de 100 000 habitants. Les aérodromes civils dont le trafic annuel 
est supérieur à 50 000 mouvements sont également concernés. 
 
Les cartes relatives aux agglomérations prennent en compte le bruit émis par le trafic 
routier, ferroviaire et aérien, ainsi que par les activités industrielles (Installations Classées 
pour la Protection de l’Environnement  soumises à autorisation). 
 
Les niveaux de bruit sont évalués essentiellement par calcul au moyen de modèles 
numériques normalisés, intégrant les principaux paramètres qui influent sur le bruit et sa 
propagation (caractéristiques du trafic, du site, conditions météorologiques …). Les cartes 
de bruit sont croisées avec les données démographiques pour quantifier la population 
exposée à des niveaux supérieurs aux valeurs limites fixées (62 dBA nuit, 68 dBA sur 24 
heures). 
 
Les cartes de bruit sont établies par le représentant de l’Etat lorsqu’elles sont relatives 
aux seules infrastructures de transport et par les communes situées dans le périmètre 
d’agglomération concernée, ou par les établissements publics de coopération 
intercommunale correspondants, s’ils disposent de la compétence bruit. 
  
Sur la Communauté Urbaine de Bordeaux, conformément à la réglementation, les 
communes restent responsables de la publication de la cartographie et de l’élaboration du 
plan de prévention du bruit qui doit en découler. Pour les agglomérations de plus de 
250 000 habitants, les plans de prévention doivent être publiés avant le 18 juillet 2008. 
  
La CUB, bien que ne disposant pas de la prérogative de lutte contre les nuisances sonores 
s’est proposée en regard de ses compétences en matière de voirie, transport, urbanisme 
et disposant de moyens techniques et des données nécessaires à l’utilisation des modèles 
de calcul, de quantifier l’exposition sonore sur le territoire communautaire. 
 



Séance du lundi 28 janvier 2008 

Par délibération du Conseil de Communauté du 21 septembre 2007, Monsieur le Président 
a été autorisé à passer des conventions avec les mairies de la CUB, afin de fournir 
gratuitement les cartographies communales. 
 
Après élaboration par les services de la CUB, la cartographie sera présentée en Conseil 
Municipal 
 
Je vous demande, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir autoriser le Maire à signer la 
convention ci-jointe proposée par Monsieur le Président de la Communauté Urbaine de 
Bordeaux. 
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M. BANAYAN. - 

Monsieur le Maire, mes chers collègues, le dossier 63 concerne la cartographie du bruit à 
Bordeaux. 

En effet, la loi oblige toutes les agglomérations de plus de 100.000 habitants de se doter 
d’une carte de bruit et d’un plan de prévention. 

La Communauté Urbaine de Bordeaux à la demande de toutes les communes de la CUB 
s’est chargée d’établir la carte du bruit qui sera disponible sur un support informatique 
pour la diffusion aux administrés. 

Elle prend en compte le bruit émis par le trafic routier, ferroviaire et aérien, ainsi que les 
activités industrielles. 

Pour régulariser ce document qui est en cours de finalisation la CUB demande à toutes les 
communes de signer une convention pour cette prestation gratuite. Cette cartographie 
sera par la suite proposée au Conseil Municipal avant sa publication. 

Dans les secteurs situés dans des valeurs d’exposition importante il sera demandé ensuite 
à la Ville de prévoir des plans de prévention au bruit. 

M. LE MAIRE. -  

Merci. Pas de questions ? Pas d’oppositions sur ce dossier ? 

(Aucune) 

 

 
 

 ADOPTE A L'UNANIMITE 
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D -20080064  
Installation classée pour la protection de l´environnement. 
Demande d´autorisation d´exploiter un hypermarché centre 
commercial AUCHAN MERIADECK. Avis. 
 
Monsieur Alexis BANAYAN, Conseiller Municipal Délégué, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
La société AUCHAN exploite depuis 1981 un hypermarché à l’intérieur du Centre 
Commercial Mériadeck. En 1992, l’établissement a été agrandi, puis rénové entre 2001 et 
2003.  
 
Au titre de la réglementation des Installations Classées pour la Protection de 
l’Environnement, il relevait à l’origine du régime simplifié de la déclaration.  
 
L’augmentation des activités le classe désormais dans celui de l’autorisation pour la 
préparation de produits alimentaires d’origine animale et le fonctionnement d’équipements 
frigorifiques. 
 
Un dossier de régularisation administrative a donc été instruit en Préfecture et mis à 
l’enquête publique du 10 décembre 2007 au 11 janvier 2008.  
Le rayon d’enquête est de 1 km et seule la Ville de Bordeaux est concernée. 
 
Il y a lieu de préciser que ce dossier ne concerne que l’hypermarché à l’exclusion du reste 
du centre commercial (galerie marchande) et des parkings couverts. 
 
Cet hypermarché est un Etablissement Recevant du Public de 1ère catégorie où les 
contraintes de sécurité incendie sont les plus élevées. 
 
Le dossier considéré ne soulève pas d’observation particulière, si ce n’est de rappeler à 
l’exploitant la nécessité d’une vigilance renforcée en ce qui concerne les bruits nocturnes 
liés aux livraisons et la prévention des légionelles au niveau des condenseurs du système 
de climatisation. 
 
Je vous demande, Mesdames et Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur le Maire à 
donner un AVIS FAVORABLE sur le présent dossier. 
 
 
 

M. BANAYAN. - 

Cette délibération concerne une demande d’autorisation d’exploiter un hypermarché. En 
effet ce dossier concerne Auchan, et pas le reste du Centre Commercial de Mériadeck. 

Il s’agit d’un établissement recevant du public de catégorie 1. 

Ce dossier ne relève pas d’observations particulières. Cet établissement respecte les 
prescriptions réglementaires en matière de bruit par exemple. 
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Il sera rappelé à l’exploitant la nécessité d’une vigilance renforcée en ce qui concerne les 
livraisons nocturnes et la prévention des légionelles au niveau des condenseurs du 
système de climatisation. 

M. LE MAIRE. -  

Pas de questions ? 

(Aucune) 

 
 
 

 ADOPTE A L'UNANIMITE 
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D -20080065  
Installation classée pour la protection de l´environnement. 
Demande d´autorisation d´exploiter un entrepôt de stockage de 
gommes synthétiques. Société SEA INVEST boulevard de 
l´industrie à Bassens. Avis. 
 
Monsieur Alexis BANAYAN, Conseiller Municipal Délégué, présente le rapport suivant : 
Mesdames, Messieurs, 
 
 
La société SEA INVEST exploite à ce jour un entrepôt de 18 000 m², boulevard de 
l’Industrie à Bassens (hangar BD). L’exploitant souhaite remplacer le stockage actuel 
d’engrais et de céréales par un dépôt de gommes synthétiques produites par la société 
Michelin à Bassens. 
 
L’activité se résume à un simple stockage en caisses métalliques avec les opérations de 
manutention associées pour les entrées et sorties des produits. 
 
Le trafic poids lourds induit est estimé à 30 véhicules par jour. 
 
La capacité maximale de stockage dans trois cellules est de 27 000 tonnes. 
 
La nature du produit stocké modifie la condition de l’autorisation préfectorale initiale en 
1989 (dépôt d’engrais et de céréales). 
 
Un nouveau dossier de demande d’autorisation d’exploiter a donc été déposé par la 
société SEA INVEST. 
 
Le rayon d’enquête est de 2 kms et vient toucher le territoire communal au niveau de la 
zone d’activités de Bordeaux Nord et du terrain de Labarde. 
 
L’examen du dossier d’enquête ne soulève pas d’observations particulières notamment en 
terme d’impact potentiel sur le territoire bordelais. 
 
Le point critique sur ce type d’activité est le risque incendie. 
 
Cet aspect du dossier a été particulièrement développé dans l’étude de danger.  
 
Outre le mode de conditionnement du produit, diverses dispositions préventives seront 
mises en œuvre (réfection de la toiture et des parois du hangar, flocage de la charpente, 
mur coupe-feu au niveau des pignons et entre cellules, trappes de désenfumage, 
étanchéité et mise en rétention des sols, détection incendie, extinction automatique, 
réserve d’eau, voies pompiers …). 
 
Il y a lieu de préciser également que la société SEA INVEST  exploite déjà sur Bassens un 
premier entrepôt de stockage de gommes synthétiques. 
 
En conséquence, je vous propose, Mesdames et Messieurs, d’émettre un avis favorable 
au présent dossier. 
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M. BANAYAN. - 

Il s’agit d’une installation classée pour exploiter un entrepôt de stockage de gommes 
synthétiques produites par Michelin. Il s’agit en effet d’un simple stockage réparti dans 
trois cellules pour une capacité maximum de 27.000 tonnes. 

Il n’y a pas de remarques particulières. L’attention a été portée sur les risques d’incendie. 

Le Conseil Municipal de Bassens a approuvé cette autorisation à l’unanimité. 

M. LE MAIRE. -  

Pas de problèmes ? 

(Aucun) 

 

 
 

 ADOPTE A L'UNANIMITE 
 


